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1/ Propositions d'actions du budget d’initiative locale (B.I.L) de
2010

- Le budget 2010 est de 79800 € (pour 3 000 actifs et 2 000 retraités)

- Manifestations pour retraités: (pour info le coût était de 9 220 € en 2009)
Randonnée dans la Baie du mont st Michel ; sortie d’une journée à Nantes et Croisière sur
l’Erdre.

- Arbre de Noël : (pour info le coût était de 49 070  € en 2009).
Cette année, le spectacle sera assuré par le cirque de PEKIN au Musik Hall au Parc des
Expositions de Rennes. En 2009,  le coût était de 13 € / personne soit 20 150 € pour 1550
participants.
Le chèque CADHOCest généralisé cette année ( en 2009, 28 600 € pour 1318 enfants)

- Voyages: Puy du Fou le 5 Juin 2010.
Il y a déjà 400 inscrits pour 150 places. Attention à la clôture des inscriptions le 25 mars
2010. Pour raison budgétaire, le comité est contraint de limiter le nombre de places à 150.

- Autres activités : Connaissance du Monde (300 inscrits), Festival des Tombées de la nuit,
Festival Marmaille, randonnée, cinéma de Noël. Voix de pays à Fougères.

- Consultations d’avocat et notaire : Consultations gratuites pour les agents prises en
charge par la délégation.
Notaire Maître JAMET
Avocat : Maîtres BERTHAULT et COSNARD, 2 bd La Tour d'Auvergne 35000
RENNES (6 avocats dans 6 domaines différents).
 Il faut passer par la délégation pour prendre un rendez-vous gratuit.

- Séminaire action publique: Préparation à la retraite.



2/ Informations du délégué

- Le projet de convention avec la ville de Rennes pour que les collègues de la paierie
départementale et de France Domaine puissent déjeuner pendant les périodes de vacances
au restaurant Jean ZAY près du Thabor n’a toujours pas abouti.

- Idem avec le CROUS pour trouver un moyen pour que le prix des repas ne dépasse pas
5,24 €.

- Logement social : 12 logements peuvent être attribués aux agents, en priorité aux
nouveaux arrivants : Parlez en autour de vous. Et n’hésitez pas à appeler la délégation.
A titre indicatif, le loyer d’un T2 neuf  est de 300 € sans les charges.

3/ Conclusions

- L’action sociale vise à améliorer les conditions de vie des agents et de leurs familles
notamment dans les domaines de la restauration, du logement, de l’enfance et des loisirs
ainsi qu’à les aider à faire face à des situations difficiles.

- Dans un contexte économique tendu, le budget national de l’action sociale est  en baisse
de 10 %, cependant le budget d’initiative locale (BIL) du département d’Ille-et-Vilaine
reste stable à hauteur de 79 800 €.

- FO Finances a une nouvelle fois dénoncé lors d’une audience auprès du secrétaire général
le 11/02/2010 une politique de subvention restrictive voire dégressive. En effet, la
subvention de l’ALPAF passe de 22 à 17 M d’€, de même la baisse de la subvention de
l’AGRAF est confirmée pour 2010.

- S’agissant de restauration, FO Finances a rappelé également son opposition à ce que le
surcoût généré par l’introduction du BIO soit exclusivement supporté par les agents et
demandé la revalorisation de la valeur faciale du titre restaurant.
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